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Les Institutions Représentatives 

du Personnel

LE  COMITE  d’ENTREPRISE 

Historique

Les comités d’entreprises ont été créés par l’ordonnance du 22 février 1945, dans les entreprises de plus de 50 salariés. Il peut exister des entreprises à établissements multiples, donc des comités d’établissement et un comité central d’entreprise (réuni tous les 6 mois). 

Objectif

Le comité d’entreprise est une assemblée réunie tous les mois, de personnes élues, représentant l’ensemble des salariés de l’entreprise et interlocuteur privilégié vis-à-vis de la Direction.

Composition

Le comité d’entreprise est présidé par le chef d’entreprise ou son représentant. Il se compose de 3 à 15 représentants titulaires (3 pour un effectif de 50 à 75 salariés, 4 de 75 à 99…) et d’autant de suppléants qui assistent aux séances. Les élus sont regroupés en 2 ou 3 collèges: ouvriers et employés techniciens et maîtrise,  cadres. Un secrétaire et un trésorier sont élus par leurs collègues parmi les membres 

Un représentant syndical auprès du C.E. peut être désigné par chaque syndicat représentatif dans l’entreprise et assister aussi aux réunions du C.E. Ce représentant donne l’avis de son syndicat sur les questions abordées. Dans les entreprises de moins de 300 salariés, c’est le délégué syndical qui est représentant syndical au CE.

Elections

Ces représentants du personnels et leurs suppléants sont élus pour 2 ans au suffrage universel, à la plus forte moyenne, sur des listes présentées par les syndicats au premier tour. Un accord électoral est nécessaire pour la répartition des sièges des élus et des votants  dans les collèges. Loi du 02 Août 2005 : la durée du mandat est portée à 4 ans. Effet : prochain renouvellement.

Un 2ème tour est  organisé sous 15 jours si :

 moins de la moitié des électeurs inscrits ont voté.

 Aucune liste syndicale n’a été présentée.

Rôle du C.E.

Le comité d’entreprise a plusieurs rôles:

 “ Expression collective des salariés, permettant la prise en compte de leurs intérêts dans les décisions relatives à la gestion et à l’évolution économique et financière de l’entreprise, à l’organisation du travail et aux techniques de production”.  Il formule ou examine toutes propositions de nature à améliorer les conditions de travail, d’emploi et de formation professionnelle des salariés (Loi du 28 octobre 1982).(L.431-4)

 Le comité est informé et consulté sur les questions intéressant l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise, et notamment sur les mesures de nature à affecter le volume et la structure des effectifs, la durée du travail ou les conditions d’emploi et de travail du personnel. Il peut formuler des vœux sur ces différents points... (L 432.1 du CT). De même, il est consulté sur les modifications de l’organisation économique et juridique de l’entreprise... Le comité a un rôle important en matière d’emploi, de conditions de travail, d’égalité professionnelle, de handicapés, d’apprentissage et de formation professionnelle.  Il est consulté aussi sur la politique de recherche et développement...les aides de l’état...Le comité donne un avis : rôle consultatif. Il n’a pas droit de veto.

 Gestionnaire des œuvres sociales. (L.432-8). Il dispose d’un budget pour cela. A la fin de chaque année, il fait un compte rendu de sa gestion financière portée à la connaissance du personnel.

Moyens

Le comité dispose d’un budget de fonctionnement: 0.2% de la masse salariale de l’entreprise avec lequel il peut rémunérer du personnel, acheter du matériel de reprographie… Il peut se faire assister par des experts: comptables pour l’analyse annuelle des compte de l’entreprise (à la charge de l’entreprise) ou techniques dans les entreprises de plus de 300 personnes (à la charge du C.E.). 

Les élus titulaires disposent d’un crédit de 20 heures rémunérées par mois pour l’exercice de leur mandat. Ils peuvent circuler et contacter librement les salariés, sauf s'ils gênent le travail. Ils sont réunis par le président une fois par mois et peuvent demander une réunion exceptionnelle supplémentaire  dans le mois si des événements le justifient.

L’ordre du jour est fixé conjointement par le président et le secrétaire du C.E. à qui les autres membres proposent leurs questions éventuelles. Les décisions du Chef d’entreprise sont prises après consultation du C.E. Celui-ci doit disposer d’informations précises, écrites et d’un délai d’examen suffisant pour pouvoir donner une avis. (L.431-5). 

Dans les sociétés anonymes deux membres du C.E. (1 cadre / maîtrise et 1 ouvrier / employé)  assistent aux séances du conseil d’administration ou du conseil de surveillance... (L.432-6).

Les membres du CE sont tenus au secret professionnel pour les questions relatives aux procédés de fabrication et ont une obligation de discrétion (L.432-7) pour toutes les informations données comme telles par la Direction : comptes de l’entreprise, projets… Les membres titulaires reçoivent une formation économique de 5 jours au maximum dont le coût s’impute sur le budget de fonctionnement du CE. Ils bénéficient d’une protection légale contre les licenciements.

Rapports :

Le  chef d’entreprise remet tous les ans au C.E., (tous les trimestre si l’effectif est supérieur à 300personnes), un rapport portant sur :

1. l’activité et la situation financière de l’entreprise, l’affectation des bénéfices et les investissements,

2. le bilan du travail à temps partiel dans l’entreprise,

3. l’évolution de l’emploi, des qualifications, de la formation et des salaires,

4. la situation comparée des conditions générales d’emploi et de formation des hommes et des femmes,

5. des actions en faveur  de l’emploi des travailleurs handicapés dans l’entreprise.

Les œuvres sociales du CE
L’article L.432.2 énumère les activités sociales :

1. Les institutions sociales de prévoyance, et d’entraide telles que les institutions de retraite, les sociétés de secours mutuels,

2. Les activités sociales et culturelles tendant à l’amélioration des conditions de bien être, telles que les cantines, les coopératives de consommation, les logements, les jardins ouvriers, les crèches, les colonies de vacances,

3. Les activités sociales et culturelles ayant pour objet les loisirs et l’organisation sportive,

4. Les institutions d’ordre professionnel ou éducatif attachées à l’entreprise ou dépendant d’elle, telles que les centres d’apprentissage et de formation professionnelle, les bibliothèques, les cercles d’études, les cours de culture générale 

5. Les services sociaux chargés de :

De veiller au bien être du travailleur dans l’entreprise, de faciliter son adaptation au travail et de collaborer avec le service médical de l’entreprise,

De coordonner et de promouvoir les réalisations sociales, décidées par le comité d’entreprise et par le chef d’entreprise,

6. Le service médical institué dans l’entreprise.

Les activités sociales doivent donc être orientées vers le personnel de l’entreprise ou sa famille, toute discrimination politique, syndicale, ethnique ou religieuse, étant interdite. Le comité ne peut pas acheter du matériel ou des objets de consommation et les revendre aux salariés, il doit constituer pour cela une coopérative de consommation. Il ne peut attribuer des sommes en argent sauf des secours : versements exceptionnels, en fonction des circonstances particulières, liées à une situation de gêne personnelle de l’allocataire.

Les  Délégués  du  Personnel 

Historique

Les délégués du personnel ont été créés par la loi du 16 avril 1946.

Elections des Délégués

Les délégués du personnel sont élus dans les entreprises de plus de 10 personnes, pour 2 ans comme les membres du C.E. et selon la même procédure, le même jour. Loi du 02 Août 05 : 4 ans. Idem CE.

Nombre de délégués

Leur nombre varie en fonction de l’effectif total de l’entreprise, personnel temporaire compris. 

	Effectif de l’entreprise
	titulaires
	suppléants

	de 11 à 25
	1
	1

	de 26 à 74
	2
	2

	de 75 à 99
	3
	3

	de 100 à 124
	4
	4


Etc…

Rôle des délégués du personnel

Le rôle des délégués est de présenter à la Direction, les réclamations individuelles et collectives des salariés (y compris celles des intérimaires)  qui peuvent concerner les taux de salaires et les classifications professionnelles, les questions d’hygiène et de sécurité, d’amélioration des conditions de travail, de l’ensemble des prescriptions du code du travail ou des accords collectifs applicables dans l’entreprise. Les salariés conservent le droit de présenter leurs observations directement  à la hiérarchie ou à la direction...

Outre les réclamations, les délégués sont habilités à saisir, le cas échéant, l’inspection du travail. Ils ont des attributions diverses en matières de sécurité et conditions de travail, emploi des handicapés et mutilés, repos compensateur, congés payés : date et ordre des départs... Dans les entreprises de moins de 50 personnes, ils ont qualité pour présenter des suggestions et observations sur l’organisation ou la marche générale de l’entreprise. Ils sont consultés sur les projets de licenciement économique, comme le serait le C.E.

Moyens d’action

Réception mensuelle : Une fois par mois, les délégués sont reçus par la Direction (ou son représentant) à qui ils présentent leurs questions par écrit, 48 heures avant la réception. La Direction leur répond par écrit sous un délai de 6 jours. 
Crédit d’heures : pour l’exercice de leur mission, les délégués titulaires disposent d’un crédit de :

 15 heures mensuelles si l’entreprise a plus de 50 salariés,

 10 heures mensuelles si elle a moins de 50 salariés. 

Ce crédit peut être dépassé en cas de circonstances exceptionnelles.

Les délégués suppléants n’ont pas de crédit d’heures de délégation, mais peuvent bénéficier du crédit du titulaire empêché. Ces heures sont rémunérées comme temps de travail. Le temps passé en réunion avec la Direction ne s’impute pas sur le crédit. Le mandat peut s’exercer en dehors du temps et du lieu de travail habituel du salarié.

Délégation Unique : dans les entreprises de 50 à 200 salariés où les délégués du personnel constituent la représentation unique des salariés, le crédit d’heures est porté à 20 heures par mois.

L’utilisation du crédit d’heures doit être conforme à la mission de délégué. Sont exclues :

 les manifestations politiques,

 la circulation de pétitions,

 la collecte de fonds,

 les activités purement syndicales.

Liberté de circulation : pendant les heures d’ouverture de l’entreprise, les délégués peuvent librement circuler dans l’entreprise et contacter les salariés, sous réserve que ces contacts n’apportent pas une gène importante à l’accomplissement du travail. De même, les délégués peuvent être amenés à quitter l’entreprise pour effectuer des démarches à l’extérieur. Ils bénéficient d’une protection légale contre les licenciements.

Contrôle de l’utilisation du crédit d’heures : l’employeur peut exiger que les délégués avertissent leur chef de service lorsqu’ils sont en délégation : ainsi, l’utilisation des bons de délégation est licite.

Les   Délégués  Syndicaux

Historique

Les délégués syndicaux ont été institués par la loi du 27 Décembre 1968, dans les entreprises de plus de 50 personnes. Dans les entreprises à établissements multiples, les délégués syndicaux sont désignés par établissement. Leur nombre varie en fonction de l’effectif

· De 50 à 999 salariés : 1 délégué syndical

· De 1000 à 1999 salariés : 2 délégués,

· De 2000 à 3999 salariés : 3 délégués… le nb maximum est 5.

Dans les entreprises de moins de 50 salariés, le syndicat peut faire jouer le rôle de délégué syndical à un délégué du personnel.

Désignation 

Les délégués syndicaux sont désignés par les sections syndicales représentatives dans l’entreprise. Si l’entreprise compte plus de 500 personnes, le syndicat a la possibilité de désigner un délégué catégoriel supplémentaire, s’il a un élu dans le 2ème ou le 3ème collège. 

Rôle des délégués syndicaux

Le rôle des délégués syndicaux est d’être l’interlocuteur du syndicat auprès de la direction à qui ils présentent leurs revendications. Ils ont donc un rôle revendicatif et sont les négociateurs lors des négociations collectives annuelles d’entreprise. Ils sont seuls habilités à signer des accords collectifs.

Evidemment, ils diffusent l’information syndicale auprès du personnel, par le biais de tracts, à la sortie ou à l’entrée du personnel dans l’entreprise. Ils affichent ce qu’ils veulent dans les panneaux syndicaux qui leur sont réservés, sous réserve que le contenu de l’information soit de nature syndicale et non politique, et qu’il soit transmis simultanément au chef d’entreprise. La contestation éventuelle de l’affichage se fait devant le juge  des référés.

Ils reçoivent l’information annuelle fournie au comité d’entreprise : études et projets, rapports, bilan social, égalité professionnelle…

Les délégués syndicaux peuvent collecter les cotisations syndicales.

Moyens d’action

Les délégués syndicaux disposent d’un crédit de 

 10 heures par mois de 50 à 150 salariés,

 15 heures de 151 à 500 salariés, 

 20 heures au delà de 500 salariés pour l’exercice de leur mandat. 

Ce contingent peut être dépassé en cas de circonstances exceptionnelles.

Comme les délégués du personnel et les membres du C.E., ils peuvent circuler librement dans l’entreprise pendant les heures de travail pour l’exercice de leur mandat, contacter le personnel… Ils bénéficient d’une protection légale d'un an contre les licenciements.

Les délégués syndicaux désignent le représentant syndical auprès du C.E. Dans les entreprises de moins de 300 salariés, le délégué syndical est en même temps : représentant syndical auprès du CE.
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